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les premières d'une stratégie qui montrera bien, dans les mois à
venir, que notre gouvernement a effectivement une vision natio-
nale pour l'avenir de notre pays.

Ensuite, j'attire l'attention du député sur le fait que les termes
du projet de veto qu'a déposé le premier ministre reflètent l'ap-
proche même du Parti réformiste à l'égard de sa vision d'avenir,
à savoir que tout changement constitutionnel exige un consensus
régional au Canada. En tant que parti régional, le Parti réformiste
devrait appuyer cette façon de voir les choses, etje m'attends à ce
qu'il le fasse.

M. Preston Manning (Calgary-Sud-Ouest, Réf.): Mon-
sieur le Président, quel que soit le ministre qui présente les
observations du gouvernement, celles-ci ne dénotent pas même
un intérêt pour les demandes de changement constitutionnel et
systémique des autres régions du pays.

Par exemple, cela fait deux ans que je siège ici etje n'ai encore
jamais...

M. Young: Personne ne l'avait remarqué.

Mme Clancy: Révoquez-le!

M. Marchi: Qui êtes-vous? Un cow-boy?

Le Président: Le député de Calgary-Sud-Ouest est sur le
point de poser sa question.

M. Manning: Monsieur le Président, au cours de cette pério-
de, nous n'avons jamais vu le gouvernement accorder la moindre
priorité aux préoccupations et aux aspirations des Canadiens de
la Colombie-Britannique, la troisième province du Canada pour
ce qui est de la population. La Colombie-Britannique n'est
même pas représentée au Comité de l'unité et le gouvernement
ne reconnaît pas qu'elle constitue en soi une région.

Le gouvernement est disposé à reconnaître le caractère dis-
tinct de la société québécoise. Quand reconnaîtra-t-il que la
Colombie-Britannique est une province importante du Canada?

L'hon. Allan Rock (ministre de la Justice et procureur
général du Canada, Lib.): Monsieur le Président, le chef du
tiers parti persiste à vouloir donner l'impression que le point de
vue de la Colombie-Britannique ne se reflète pas dans ces propo-
sitions, mais la réalité est toute autre.

Le député apprendra, s'il ne le sait pas déjà, que la formule
d'amendement déjà prévue dans la Loi constitutionnelle de 1982
exige le consentement unanime des provinces pour que soit
modifiée l'une ou l'autre des nombreuses questions énumérées à
l'article 41 de la Constitution.

La Colombie-Britannique bénéficie d'un droit de veto à cet
égard. La Colombie-Britannique, avec les autres provinces, peut
mettre son veto à tout changement proposé à l'article 43 de la
Constitution qui toucherait aux intérêts de la Colombie-Britan-
nique ou de toute province adjacente.
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À l'instar de toute autre province, la Colombie-Britannique
peut se dissocier de tout changement approuvé conformément à
l'article 38. Le droit de veto que nous allons présenter cette
semaine va permettre à la Colombie-Britannique et à toute autre
province de l'Ouest d'opposer son veto à tout changement cons-
titutionnel proposé.

Comment le chef du tiers parti peut-il alors laisser entendre
que le point de vue de l'Ouest et de la Colombie-Britannique ne
se reflète pas dans la Constitution?

[Français]

M. Michel Bellehumeur (Berthier-Montcalm, BQ): Mon-
sieur le Président, ma question s'adresse au ministre des Affaires
intergouvernementales.

Le plus sérieusement du monde, le ministre des Affaires inter-
gouvernementales a annoncé hier que le comité bidon qu'il
préside et qui est divisé, selon l'aveu du ministre, continuera ses
travaux malgré l'annonce des initiatives du premier ministre. Il
entend même remettre des recommandations à ce dernier d'ici à
Noël.

Doit-on comprendre que si le comité bidon poursuit ses tra-
vaux, c est qu'il entend offrir davantage au Québec que ne l'a fait
le premier ministre il y a à peine deux jours?

L'hon. Marcel Massé (président du Conseil privé de la
Reine pour le Canada, ministre des Affaires intergouverne-
mentales et ministre chargé du Renouveau de la fonction
publique, Lib.): Monsieur le Président, l'opposition officielle a
visiblement une obsession avec le mot «bidon» qui lui vient
sûrement du fait que c'est elle qui l'a utilisé ou qui a donné le
modèle avec les commissions régionales du Québec qui étaient
vraiment des commissions bidon.

Le Bloc montre également que ses questions deviennent de
plus en plus bidon parce que la réponse a déjà été donnée trois
fois. Le comité a l'intention de faire ses recommandations au
premier ministre avant Noël. Ce n'est pas quelques semaines qui
vont nous troubler, mais il est clair que nous allons, dans notre
rapport, considérer les autres options possibles pour régler les
problèmes de la fédération qui peuvent exister maintenant en ce
qui a trait aux programmes, aux activités, aux rôles et aux
juridictions.

M. Michel Bellehumeur (Berthier-Montcalm, BQ): Mon-
sieur le Président, si le mot «bidon» déplaît au ministre, c'est
peut-être parce qu'il reflète la réalité.

Le ministre ne croit-il pas plutôt que l'annonce des initiatives
du premier ministre sonne le glas des travaux de son comité,
confirmant ainsi hors de tout doute qu'il s'agissait bien d'un
comité bidon mis en scène simplement pour donner l'illusion
qu'Ottawa s'apprêtait à offrir des changements au Québec? C'est
ça, la réalité.
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